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SEANCE DU 19 AVRIL 2021 
 
 

Par lettre en date du 13 avril 2021, le Conseil communautaire a été convoqué, en séance 
ordinaire, à la Mairie dans la salle habituelle de ses séances, le lundi 19 avril 2021 à 20h00, afin 
de délibérer sur les questions suivantes : 

ORDRE DU JOUR : 
 

  Désignation des Secrétaires de Séance 

1 - 
Installation des conseillers communautaires de Sassierges Saint-Germain et Saint-
Maur 

2 - Election d'un vice-président délégué à la transition écologique 

3 - 
Désignation des délégués de Sassierges Saint-Germain et Saint-Maur au sein des 
commissions communautaires, syndicats, établissements publics et organismes 
extérieurs 

4 - Elaboration d'un Pacte de Gouvernance  

5 - Balsan'éo : règlement intérieur 

6 - Balsan'éo : plan d'organisation de la surveillance et des secours 

7 - Balsan'éo : tarifs pour l'année 2021 

8 - 
Construction du Centre aquatique communautaire Balsan'éo : acte modificatif 
n°13 au marché public de performance M17-021AGG avec la société Guignard  

9 - Création d'un fonds de concours pour la mise en accessibilité des points d'arrêt 

10 - 

Avenant n°1 à la convention multipartenariale relative à l'exploitation et au 
financement de la centrale régionale d'information multimodale (Annule et 
remplace la délibération n°2020-304 du 17-12-2020 et portant modification du 
montant de la charge d'exploitation, des prestations complémentaires et 
prorogeant le marché initial pour 3 mois) 

11 - 
Engagement de Châteauroux Métropole dans la mise en œuvre d'un système de 
cotation de la demande de logement social en lien avec le Plan partenarial de 
gestion de la demande et d'information des demandeurs (PPGDID) 

12 - 
Question présentée par Mme Danielle FAURE conseillère communautaire 
concernant l'avenir de l'entreprise Alvance Wheels 

 
Le président de Châteauroux Métropole certifie que le compte rendu de la présente séance a 
été affiché, conformément à l'article L 2122-25 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le 20 avril 2021. 
 
 
Il certifie en outre que les formalités prescrites par les articles L 2121-7, L 2121-9, L 2121-12 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ont été observées pour la convocation et la réunion 
du Conseil communautaire. 
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Présents :  
M. Gil AVEROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves HUGON, Mme Catherine RUET, 
M. Roland VRILLON, Mme Florence PETIPEZ, M. Brice TAYON, M. Philippe SIMONET, 
Mme Stéphanie GALOPPIN, Mme Christine DAGUET, M. Denis MERIGOT, Mme Monique 
RABIER, Mme Catherine DUPONT, M. Dominique TOURRES, M. Eric CHALMAIN, 
Mme Frédérique GERBAUD, Mme Liliane MAUCHIEN, M. Michel GEORJON, M. Stéphane 
ZECCHI, Mme Nahima KHORCHID, M. Damien NOEL, M. Tony IMBERT, Mme Alix FRUCHON, 
M. Maxime GOURRU, M. Didier BARACHET, Mme Pascale BAVOUZET, M. Jean TORTOSA, 
M. Marc FLEURET, Mme Delphine GENESTE, M. Fabien BISTON, Mme Marie SALLÉ, M. Luc 
DELLA-VALLE, Mme Danielle FAURE, M. Christian BARON, M. Marc DESCOURAUX, M. Jacques 
BREUILLAUD, M. Didier DUVERGNE, Mme Danielle DUPRÉ-SÉGOT , Mme Valérie LEGRÉSY, 
M. Jean-Michel FORT, M. Olivier VIGNAU, M. Gilbert BLANC, M. Michel LENGLET, M. Ludovic 
REAU, Mme Brigitte VOITIER, M. Noël BLIN, Monsieur Henri LORY. 
 

Excusé(s) ayant donné pouvoir :  
Mme Imane JBARA-SOUNNI qui a donné pouvoir à Mme Catherine RUET, M. Charles-Henri 
BALSAN qui a donné pouvoir à M. Denis MERIGOT, M. Gilles CARANTON qui a donné pouvoir à 
M. Didier BARACHET, M. Bruno PALLEAU qui a donné pouvoir à Mme Danielle DUPRÉ-SÉGOT, 
Mme Christelle PALLEAU qui a donné pouvoir à M. Michel LENGLET. 
 

Absent(s) excusé(s) :  
Mme Sabine DESMAISON. 
 
 
 

 
PRESIDENT DE SEANCE 

M. Gil AVEROUS. 
 
SECRETAIRES DE SEANCE 
 

Mme Nahima KHORCHID et Mme Valérie LEGRESY. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci à tous, au nom de Christian Baron et de moi-même d’avoir accepté ce décalage d’une heure et demi 
de notre conseil communautaire, qui se tient habituellement à 18h30, de le décaler à 20 heures pour nous 
permettre d’assister à une visioconférence avec le Ministre de l’Economie et d’évoquer l’avenir de 
l’entreprise Alvance Wheels à Diors et de 287 salariés. Nous en parlerons tout à l’heure parce que la mesure 
comportait 11 sujets (inaudible 01 – 00.00.33), ce sera donc le douzième dossier que l’on évoquera tout à 
l’heure. 
 
J’ai le plaisir de déclarer ouverte cette huitième séance du conseil communautaire. 

 
M. Le Président donne lecture des pouvoirs et des absents et désigne les secrétaires de séance. 
 
Vérification des connexions avec les tablettes. 
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1 
INSTALLATION DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES DE SASSIERGES SAINT-GERMAIN ET 
SAINT-MAUR 

Des élections municipales partielles ayant eu lieu les 21 et 28 mars 2021 au sein des communes de 
Sassierges Saint-Germain et Saint-Maur, de nouveaux délégués ont été élus pour siéger au sein du Conseil 
Communautaire de la Communauté d’Agglomération Castelroussine, 

Il est donc procédé à l’appel de ces nouveaux conseillers communautaires. 
 

Délégués/Communes 
Suppléant(e)  

(lorsque la commune ne dispose que d’un siège 
de conseiller communautaire) 

Saint-Maur (3 sièges) 

Ludovic REAU 

Brigitte VOITIER 

Noël BLIN 

 

 

 

Sassierges Saint-Germain (1 siège) 

Henri LORY 

 

 

Aline BEYLY 

 

Le Rapporteur : Gil AVEROUS 

M. le PRESIDENT : 
 
Comme c’est un conseil extraordinaire qu’on a rajouté entre deux conseils, vous n’avez pas, ni les 
communications, ni les décisions, ni le compte-rendu de la séance précédente. Je vous propose donc qu’on 
commence directement l’ordre du jour par l’installation des conseillers communautaires concernant les 
communes de Sassierges Saint-Germain et de Saint-Maur. 
 
Comme vous le savez, des élections municipales partielles ont eu lieu les 21 et 28 mars 2021 sur la 
commune de Sassierges Saint-Germain et de la commune de Saint-Maur. De nouveau délégués ont été élus 
pour siéger au sein du conseil communautaire de la communauté d’agglomération castelroussine, il est 
donc procédé à l’appel des nouveaux conseillers communautaires. Pour la commune de Saint-Maur nous 
avons trois sièges : Ludovic Réau que nous retrouvons, Brigitte Voitier qui est au fond de la salle et Noël Blin 
au fond aussi. Bienvenue à tous les trois, vous êtes officiellement installés. Et pour la commune de 
Sassierges Saint-Germain il s’agit d’Henri Lory, qui est au fond de la salle également, nouveau maire et qui 
sera cité lorsque la commune… vous savez quand la commune ne dispose que d’un siège au conseil 
communautaire elle a le droit à un suppléant, en l’occurrence ce sera une suppléante en la personne d’Aline 
Beyly. 
 
Voilà pour les installations des nouveaux conseillers communautaires, complètement nouveaux pour 
certains ou le retour d’autres en ce qui concerne Ludovic et Brigitte Voitier. Bienvenue à tous et on vous 
souhaite une bonne installation. Là il n’y a évidemment pas de vote, c’est une installation de droit. 
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Le dossier est acté  
 
 

2 ELECTION D'UN VICE-PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Par délibération 2020-138 du 15 juillet 2020, quatorze Vice-Présidents ont été élus. 

Suite au décès de Monsieur Christophe BAILLIET, 11ème Vice-Président en charge de la transition écologique, 
il convient de procéder à son remplacement. 

Monsieur le Président invite les Conseillers Communautaires à élire un nouveau vice-président, délégué à la 

transition écologique, conformément aux dispositions prévues par le Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

Il est proposé la candidature de M. Ludovic REAU. 

Il n’y a pas d’autre candidat. 

Le Rapporteur : Gil AVEROUS 

M. le PRESIDENT : 
 
Nous avions réattribué les délégations pour qu’on n’ait pas de vacance dans les décisions qui sont prises au 
fur et à mesure des sujets qui sont traités par la communauté d’agglomération. Et on avait décidé de ne pas 
pourvoir ce poste et de le laisser vacant, dans l’attente justement de la réélection pour les communes de 
Sassierges et de Saint-Maur. 
 
Donc je vous invite à élire un nouveau Vice-Président, la délégation (inaudible 00.05.05) du Président de 
l’agglomération, en l’occurrence ce sera un Vice-Président délégué à la transition écologique, 
conformément aux dispositions prévues au Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Petite nouveauté : il est possible… je vous donne la règle du jeu tout de suite, après on verra en fonction 
des candidatures, mais s’il y a seul candidat on pourra voter par la tablette qui a un module « vote à bulletin 
secret ». Contrairement à habituellement (inaudible 00.05.35) votre nom apparaît à l’écran, là l’écran sera 
coupé, les noms n’apparaitront pas et on vous donnera que le résultat final. Et s’il y a plusieurs candidats, 
on a équipé chacun d’une enveloppe, de bulletins et on procédera au vote à bulletin secret classique avec 
l’urne. 
 
Je fais appel des candidatures : est-ce qu’il y a des candidats pour être Vice-Président en remplacement de 
Christophe Bailliet ? Je vois la candidature de Ludovic Réau, est-ce qu’il y en a d’autres ? Pas d’autres 
candidatures ? Je vous propose de connecter les tablettes, de prendre le point n°2 et après, bonne 
question, j’étais en train de me dire : « je crois que j’ai oublié comment ça marche », parce que je vois plus 
mon truc, mais je pense que c’est pareil pour tout le monde. Alors c’est « acté », « voté », « en cours » 
(inaudible 00.06.44) « voté ». Ça a besoin d’un petit peu de temps. Il est bien indiqué à côté de votre nom 
que le vote est secret, on enregistre le vote. Marc, tu l’as eu ou pas ? Tu reviens en arrière et tu… Marc, 
toujours pas ? Tu es ressorti, tu es re-rentré ? C’est bon ? Christine Daguet ? ce qui est rassurant c’est que 
même si on a un petit peu de temps ce sera toujours plus rapide que (inaudible 00.07.40) les comptages et 
les comptages. Normalement il n’y a pas d’erreur, parce que généralement on vote deux fois, je vous 
rappelle les deux dernières fois on a voté deux fois, il faut positiver. C’est coupé exprès parce que le vote est 
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secret, donc… En fait, pourquoi, pourquoi on coupe l’écran ? Je vous explique. C’est pas que les noms 
apparaissent et qu’on ne les voit pas, c’est que le nombre de votants apparaît avec la proposition, c’est-à-
dire avec le nombre d’élus créés. Et donc on (inaudible 00.08.12) les derniers, qui sont problématiques pour 
qu’ils votent, en fait (inaudible 00.08.16). C’est pour ça qu’on a coupé l’écran, parce que bien que leurs 
noms n’apparaissent pas, leur vote apparaît, en l’occurrence il ne serait pas secret parce qu’il n’y a qu’un 
candidat. Il y a juste notre collègue (inaudible 00.08.41) c’est un peu plus long, mais à sa décharge c’est la 
première fois qu’il fait la séance avec la tablette, la formation il l’a, il l’a en accéléré. Christine c’est bon ? Toi 
tu avais pu… Voilà, est-ce qu’il nous en manque encore ? Monsieur Réau. Elle ne marche pas sa tablette ? 
Par contre si ça ne marche pas ça veut dire qu’il n’y a pas de vote. On va peut-être voter quand même avec 
la version papier. J’avais oublié cette hypothèse-là : les tablettes ne marchent pas. Ça ne marche pas, on va 
prendre l’urne alors. Je pensais qu’on avait fait un peu tous les cas de figures possibles, mais non, il y avait 
encore l’élection d’un Vice-Président qu’on n’avait pas fait. Il y a Marc (inaudible 00.10.35) qui me demande 
si l’accompagnement c’est (inaudible 00.10.37) (rires). 
Bon, bonne nouvelle : il y en a pour deux minutes, on reconfigure sa tablette à son nom, on avait deux 
tablettes « Noël Blin » en fait (inaudible 00.11.23). 
C’est bon ? Vous avez combien de votants ? 52. C’est bien, ça marche (rires), les résultats ne sont pas 
(inaudible 00.12.56). 
Il y a une bonne nouvelle : ils disent que c’est bon, mais la mauvaise nouvelle c’est que je n’ai pas les 
résultats en fait. Ou alors vous pouvez nous les projeter là ou pas ? Il y a 53 conseillers communautaires, il y 
en a une qui est absente sans pouvoir, donc on est 52 votants. Et sur les 52 votants, il y a 48 pour et 4 
blancs, abstentions, 4 abstentions. 
Voilà, donc par 48 voix pour, Ludovic Réau est élu 11ème Vice-Président de Châteauroux Métropole, 
félicitations (applaudissements). 
 
M. REAU : 
 
Juste un mot : ravi de vous retrouver et ce soir je voudrais avoir aussi une pensée pour Christophe. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Oui, c’est juste et c’est vrai qu’il y a pas mal de rumeurs sur (inaudible 00.14.02) en ce moment notamment, 
qui nous donne l’occasion de penser à lui et à ce qu’il a pu apporter pendant toutes ses années de service 
auprès de l’agglomération. 

Le vote est secret. 

Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés. 4 abstention(s)  

M. Ludovic REAU est élu 11ème Vice-Président en charge de la transition écologique. 
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3 
DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS DE SASSIERGES SAINT-GERMAIN ET SAINT-MAUR AU SEIN DES 
COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES, SYNDICATS, ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET ORGANISMES 
EXTÉRIEURS 

Le Président propose aux conseillers de donner leur accord pour la modification de la composition des 
Commissions suivantes afin d’y adjoindre les nouveaux représentants des communes de Saint-Maur et 
Sassierges Saint-Germain : 

COMMISSIONS PERMANENTES : 

COMMISSION FINANCES ET AFFAIRES GENERALES 

 

ELUS COMMUNES 

Ludovic REAU Saint-Maur 

Noël BLIN Saint-Maur 

 

COMMISSION DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ET ATTRACTIVITE 

ELU COMMUNE 

Brigitte VOITIER Saint-Maur 

 

COMMISSION ENVIRONNEMENT, AMENAGEMENTS ET GRANDS EQUIPEMENTS 

ELU COMMUNE 

Henri LORY Sassierges Saint-Germain 
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COMMISSION D’EVALUATION DES CHARGES 

1 TITULAIRE 1 SUPPLEANT 

 
Ludovic RÉAU  
(Saint-Maur) 

 

Brigitte VOITIER  
(Saint-Maur) 

Henri LORY  
(Sassierges Saint-Germain) 

Aline BELY  
(Sassierges Saint-Germain) 

 

COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (C.C.S.P.L.) 

1 TITULAIRE 1 SUPPLEANT 

Brigitte VOITIER (Saint-Maur) Ludovic RÉAU (Saint-Maur) 

 

SYNDICATS MIXTES ET ETABLISSEMENTS PUBLICS 

ORGANISMES TITULAIRES SUPPLEANTS 

Syndicat mixte du pays  
Castelroussin-val de l’Indre 

Ludovic RÉAU (St-Maur) 

Marc BLANCHET  
(Sassierges St-Germain) 

Eric BERGOUGNAN (St-Maur) 

Renaud CARBONNE  
(Sassierges St-Germain) 

Syndicat mixte de 
traitement des ordures 
ménagères (SY.T.O.M) 

Eric BERGOUGNAN  
(St-Maur) 

Thierry EUMONT-CAMUS 
(Sassierges St-Germain) 

Christian DAHURON  
(St-Maur) 

Philippe RIGAUD 
(Sassierges St-Germain) 

Syndicat des eaux de la 
Demoiselle 

Brigitte VOITIER (Saint-Maur) 

David MÉRIGOT (Saint-Maur) 

 

 

Syndicat de gestion de 
l’assainissement autonome 
de l’Indre 

Franck GEORGET  
(Saint-Maur) 

Marc BLANCHET 
(Sassierges St-Germain) 

Véronique IMBERT  
(Saint-Maur) 

Thierry EUMONT-CAMUS  
(Sassierges St-Germain) 
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Syndicat des Eaux du 
Liennet 

Jean-François PROTEAU 
(Sassierges St-Germain) 

Marc BLANCHET 
(Sassierges St-Germain) 

 

Syndicat d’aménagement du 
bassin de l’Indre  
(SABI 36) 

Ludovic RÉAU  
(Saint-Maur) 

 

EPIC Châteauroux Tourisme Evelyne TROCHON  
(Saint-Maur) 

Anne MÉRIOT  
(Saint-Maur) 

 

ORGANISMES EXTERIEURS 

EN MATIERE D’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE, POLITIQUE DE LA VILLE ET DU LOGEMENT 

Organismes Titulaires –représentants délégués 

Commission d’attribution des aides communautaires 
dans le cadre du dispositif O.P.A.H 

Ludovic RÉAU (Saint-Maur) 

Valérie AUFRERE 
(Sassierges St-Germain) 

Comité de pilotage ERDF/GDF/GDF état et communauté 
d’Agglomération Châteauroux Métropole 

Éric BERGOUGNAN (Saint-Maur) 

 

EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

Organismes Titulaires –représentants délégués 

Collège « Collectivités territoriales » de la 
commission de suivi de site AXEREAL SAINT-
MAUR 

Ludovic RÉAU (Saint-Maur) 

Brigitte VOITIER (Saint-Maur) 
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ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX D’ENSEIGNEMENTS 

ETABLISSEMENTS TITULAIRE SUPPLEANT 

EPLEFPA Touvent Elue de Châteauroux Valérie LIÉGE- LEFRESNE 
(Saint-Maur) 

 

ORGANISMES Titulaires-représentants- Délégués Suppléants - Délégués 

Conseil de surveillance du 
Centre gériatrique de l’Indre  
(Grands Chênes) 

Sandrine FRESLON (Saint-Maur) 

Ludovic RÉAU (Saint-Maur) 

 

 

 

Commission paritaire énergie 
(S.D.E.I) 

Eric BERGOUGNAN (Saint-Maur)  

Conseil d’Administration de 
l’Agence d’Attractivité de 
l’Indre (A.A.I.) 

Ludovic RÉAU (Saint-Maur)  

 

Instances de gouvernance pour le parc d’activités d’OZANS 

 Comité de pilotage 

MEMBRE FONCTION 

Ludovic RÉAU Maire de SAINT-MAUR 

Vice-président délégué à la transition écologique 

 

Comité de suivi de la charte stratégique de développement durable pour le parc d’activités d’Ozans 

MEMBRE FONCTION 

Ludovic RÉAU Vice-Président 
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Association transports Fer Val de l’Indre 

MEMBRE FONCTION 

Ludovic RÉAU Suppléant 

 

Le Rapporteur : Gil AVEROUS 

M. le PRESIDENT : 
 
Vous avez toutes les listes qui vous ont été communiquées, je ne vais pas vous les lire, il n’y a pas grand 
intérêt. Simplement vous demander s’il y a éventuellement des demandes de rectifications, demandes de 
compléments. Pas de demandes particulières ? 

Dans le nouveau dispositif de vote, il y a une possibilité de vote à l’unanimité, sauf à ce que quelqu’un me 
dise qu’il veut s’abstenir ou voter contre, je vous propose qu’on valide l’unanimité. C’est bon, pas 
d’abstention ? Pas d’oppositions, merci. 

Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés.  
 
 

4 ELABORATION D'UN PACTE DE GOUVERNANCE  

La loi dite Engagement et Proximité du 27 décembre 2019 renforce l’intégration des communes dans le 
processus intercommunal en prévoyant notamment des espaces de dialogue et des outils au service d’une 
gouvernance plus ouverte et impliquant davantage les maires et les élus communautaires au sein des 
collectivités.  

Aussi l’article L.5211-11-2 du Code général des Collectivités territoriales expose notamment qu’après 
chaque renouvellement général des conseils municipaux (…) le Président de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale à fiscalité propre, inscrit à l’ordre du jour de l’organe délibérant : un débat et 
une délibération sur l’élaboration d’un pacte de gouvernance entre les communes et l’établissement 
public. »  

Si le conseil communautaire de Châteauroux Métropole décide d’élaborer un pacte de gouvernance, celui-
ci sera à adopter dans un délai d’un an après l’élection (juillet 2021) et après avis des conseils municipaux 
des communes membres, rendus dans un délai de deux mois après la transmission du projet de pacte.   

Le mode de gouvernance adopté par notre collectivité depuis 2014 met en évidence un grand nombre 
d’espaces de dialogue qui pourrait faire l’objet du pacte de gouvernance de Châteauroux Métropole 

Ainsi, le pacte de gouvernance pourrait reprendre : 

 Les commissions spécialisées préparatrices aux conseils communautaires et associant les élus 

communautaires, en précisant leur organisation, leur fonctionnement et leurs missions. 

 La conférence des Maires, son organisation, son fonctionnement et ses missions. 

 Le « groupe communes rurales » groupe de travail rassemblant les plus petites communes de l’EPCI, 

sa composition, son fonctionnement et les missions du groupe. 

 Le groupe de travail « Secrétaires et DGS » des communes de l’agglomération, son fonctionnement, 
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ses missions. 

 Les orientations en matière de mutualisation de services entre les services de l’agglomération et 

ceux des communes membres afin d’assurer une meilleure organisation des services. 

 Les méthodes de travail pratiquées au sein des services de l’EPCI pour le bon développement de 

projets structurants. Le pacte pourra décrire la « méthode projet », son fonctionnement, ses 

instances et leurs missions. 

 L’organisation de séminaires de travail associant les élus communautaires, les élus des communes 

membres et des personnes ressources. Le pacte pourra préciser leur fonctionnement, les objectifs 

et attendus des séminaires. 

VU l’article L.5211-11-2 du Code général des collectivités territoriales ;  

Considérant le débat ayant eu lieu au sein de l’assemblée communautaire ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide de ne pas élaborer un Pacte de Gouvernance au 
sein de la Communauté d’Agglomération Châteauroux Métropole. 

 

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  12 avril 2021 favorable 

Le Rapporteur : Philippe SIMONET 

M. SIMONET : 
 
Cette délibération doit, avant d’être soumise au vote, prévoir un temps de débat au sein de l’assemblée. 
 
M. LE PRESIDENT : 
 
Merci Philippe. Comme cela vous a été exposé, la loi prévoit maintenant qu’il y ait un débat sur cette 
gouvernance et que, le cas échéant, elle élabore un pacte de gouvernance qui soit ensuite soumis à 
l’approbation des conseils municipaux. Ce qui a été discuté en conférence des maires, avec l’ensemble des 
maires et des Vice-Présidents de l’agglomération, c’est que le fonctionnement qui est institutionnalisé 
maintenant depuis longtemps, depuis près de vingt ans, avec peut-être quelques modifications intervenues 
en 2014 quand on a créé le groupe des communes rurales. Soit valider son fonctionnement dans son 
articulation et que l’on ne reprocède pas à la rédaction d’un nouveau pacte de gouvernance, avec 
éventuellement des instances supplémentaires ou des circuits de, de validation plus lourds que ceux qu’on 
a. On estime, et c’est le ressenti général des membres, que ce fonctionnement il est satisfaisant, qu’on est à 
une taille de communauté d’agglomération relativement modeste : 14 communes, qui nous permet de nous 
rencontrer, de discuter, de nous exprimer. Et que ce pacte de gouvernance a plutôt été prévu pour ce qu’on 
appelle les intercommunalités XXL, celles qui ont plus de 100 communes, où même la parole d’un maire est 
difficile à, à exprimer tellement l’intercommunalité est grande géographiquement mais surtout en termes 
de membres de représentants. Voilà, donc il me semble que chez nous ça fonctionne plutôt bien, qu’on 
peut se dire les choses au fur et à mesure s’il y avait un souci et que cette instance elle est 
automatiquement ouverte pour cela. Donc la préconisation c’est de ne pas rédiger de, de pacte de 
gouvernance et de s’en tenir aux institutions qui sont prélistées, après un débat qui est, lui, obligatoire et 
qui se tient donc maintenant. Voilà, donc si certaines ou certains d’entre vous veulent prendre la parole 
pour discuter justement du fonctionnement de ces instances, c’est le moment. Madame Faure. 
 
Mme FAURE : 
 
Cette nouvelle (inaudible 00.21.05) se caractérise surtout par le défaut de prise en considération de la 
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population, sur les questions générales. En effet les, les découpes mais surtout de constructions collectives 
avec les citoyens, qui devraient être la matrice de la démocratie locale, sont quasiment absents de la 
gouvernance telle que vous l’entendez. De fait, l’autre aspect de cette gouvernance qui est étroitement la 
volonté politique d’en finir avec les communes, c’est que la constitution continue de l’agglomération, aux 
contours de plus en plus étendus et les compétences de plus en plus larges, éloignent toujours plus les 
citoyens des prises de décision et entravent leur capacité à intervenir sur des choix qui les concernent au 
premier chef. Ce n’est pas sans effet, et même si ce n’est pas la seule raison, sur le fait qu’un nombre 
croissant de nos concitoyens se détournent des affaires publiques sur lesquelles ils n’ont pas prise, et se 
réfugient dans l’abstention lors des élections. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. On me disait en parallèle que le contenu de notre fonctionnement a été adressé aux communes pour 
que vous puissiez en faire part à vos conseils municipaux si vous le souhaitez… Ah, il a pas encore été 
envoyé, j’ai cru comprendre qu’il avait été envoyé il y a 48 heures, donc non, il va vous être envoyé, on va 
vous envoyer, en fait, des fichiers partagés à vos conseils municipaux mais ça ne fait pas l’objet d’un vote  et 
de la rédaction d’un pacte de gouvernance au sens juridique du terme ou institutionnel du terme. Donc 
voilà, l’idée c’est de communiquer à vos élus, même si on n’était pas obligés de faire cette organisation 
interne à la communauté d’agglomération pour que, en toute transparence, chacun puisse savoir comment 
ça fonctionne. Voilà, les conférences des maires qui sont amenées… qui, juridiquement n’a pas de pouvoir 
de décision mais qui, vraiment au quotidien… dans lesquelles se déroulent les débats entre les communes 
et les arbitrages, avant soumission aux commissions et à l’assemblée de la communauté d’agglomération, 
chez nous est institutionnalisé, donc on l’a bien fait analyser. C’était… ça n’existait pas dans toutes les 
intercommunalités de France et le fond de l’esprit de la loi ça a été justement d’inciter les communautés à 
créer les conférences des maires. Ça… je réponds pas évidemment à l’objection qui a été formulée par 
Danielle Faure, c’est vrai que les citoyens siègent pas mais chacun d’entre nous (inaudible 00.23.42) de nos 
citoyens, de celles et ceux qui nous sont, qui nous ont désignés. Et à l’échelle de chaque métropole on a un 
conseil de développement qui est obligatoire, qui représente la société civile. Donc il y a à la fois des élus et 
des représentants de la société civile, soit par les formations qu’ils représentent, soit par l’association ou la 
cooptation des gens avec un fonctionnement relativement souple. Ce qui permet aux citoyens, en dehors 
des élections de les… quand même d’être consultés sur un certain nombre de dossiers par l’intermédiaire 
du conseil de développement. Et comment, avec le pays castelroussin, c’est (inaudible 00.24.19) qui le 
finance, puisqu’il y a un petit budget de financement qui est très faible, c’est quelques centaines d’euros, 
qui permet ce conseil de développement. Qui va aussi servir, on l’a évoqué ces derniers temps, pour la 
communauté de communes Val de l’Indre Brenne, qui permet d’associer la société civile, on va dire, aux 
choix qui sont faits. Monsieur Gourru. 
 
M. GOURRU : 
 
Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers, Monsieur le Président, la loi Engagement et proximité 
prévoit effectivement l’élaboration d’un pacte de gouvernance, sans le rendre obligatoire toutefois. J’ai bien 
noté qu’un certain nombre d’instances, d’échanges entre les communes et l’agglo existent déjà, dont acte. 
 
Cette même loi prévoit effectivement un débat, une délibération sur la place des, du conseil de 
développement, mais elle porte aussi, elle prévoit aussi un débat, une délibération qui porte sur 
l’association de la population à la conception, à la mise en œuvre et à l’évaluation des politiques publiques 
menées par les intercommunalités, dont la nôtre. Donc, Monsieur le Président, à quelle échéance 
envisagez-vous d’engager ce débat au sein de notre assemblée ? Merci. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Clairement, j’ai, j’ai pas vu passer cet élément-là de la discussion mais on fera le point avec les collègues 
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maires mais je, je connaissais pas la, la disposition dont vous faites, à laquelle vous faites référence sur le 
point B de l’article de la loi. Donc, pour l’instant on n’a pas prévu de… D’accord, on me dit que ça c’est lié au 
fonctionnement du conseil de développement et que c’est donc piloté par le Pays , et que c’est pas dans la 
gouvernance de l’intercommunalité mais c’est la gouvernance du conseil de développement. Donc, je lance 
la balle au Pays répondra… 
 
M. GOURRU : 
 
Si le Pays doit faire quelque chose… 
 
M. le PRESIDENT : 
 
… il le fera (rires). 
 
Mme FAURE : 
 
Sans moyens je sais pas comment ils peuvent faire. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Ah bah si ils ont les moyens, ils ont 600 € quand même de budget. Ok, on regardera quand même, 
Monsieur Gourru et puis on vous apportera la réponse précise à votre question. Didier Barachet voulait 
ajouter quelque chose. 
 
M. BARACHET : 
 
Oui, je voulais rajouter un petit mot pour m’associer à (inaudible 00.27.03) conseil économique, mais au 
passage à Châteauroux les quartiers et les gens sont associés. Il y a beaucoup de villes, je parle d’Ardentes 
parce que je connais Ardentes donc je crois que Le Poinçonnet le fait aussi, on a des réunions de quartiers 
où, pendant ces réunions de quartiers, tous les ans ou tous les deux ans, on le fait même à Châteauroux 
tous les deux ans les, la population, parle à 50 % de notre commune et 50 % de la communauté 
d’agglomération. Et on parle des différents projets et on parle des compétences de la CAC et ce qu’il s’y 
passe, je veux dire. Donc on associe quand même la population quoi. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Avec le conseil de développement (inaudible 00.27.44). Et puis je rappelle qu’on est dans un pays très 
démocratique, on a l’habitude de dire que la France st le pays où on est toujours en train de voter, où il y a 
toujours des élections, on n’est pas complètement coupés encore de la population. 
 
Pas d’autre apport à ce débat ? Vous donnez acte du fait qu’on a bien tenu ce débat, si on donne acte là il 
n’y a pas de vote, on passe au dossier suivant. Il n’y a pas d’élaboration au pacte de gouvernance. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés. 2 abstentions (Mme Danielle FAURE, M. Maxime 
GOURRU)  
 
 

5 BALSAN'ÉO : RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole s’est engagée dans un ambitieux projet de 

complexe aquatique communautaire à vocations sportive, ludique, de loisirs et bien-être, Balsan’éo. 
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Considérant que Châteauroux Métropole, propriétaire de l’équipement, met à disposition des usagers 

l’ensemble de la structure et qu’il appartient au Président de Châteauroux Métropole d’en assurer la 

sécurité, il y a lieu par conséquent de réglementer l’accès et l’utilisation du complexe aquatique Balsan’éo. 

Comme pour tout service recevant du public, la collectivité se doit de définir les principes de 

fonctionnement du complexe aquatique Balsan’éo. 

La présente délibération a pour objet de présenter le règlement intérieur de cet équipement en rappelant 
notamment les conditions d’accès aux bassins, les conditions d’utilisation des équipements spécifiques et 
les dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité des usagers. 

Le Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du 19 mars 2021 et le Comité technique 
commun du 8 avril 2021 ont donné un avis favorable concernant ce projet de règlement. 

Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver le règlement intérieur du complexe aquatique 
Balsan’éo tel que présenté et d’autoriser le Président à le signer. 

 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

12 avril 2021 favorable 

Le Rapporteur : Michel GEORJON 

M. GEORJON : 
 
Effectivement, nous avons quatre délibérations qui concernent BALSAN’ÉO, trois qui concernent, on va dire, 
le fonctionnement et les travaux. Donc effectivement nous sommes dans la dernière phase avant 
l’ouverture de notre équipement, ça fait quand même sept ans que dans cette instance on a débattu études 
et travaux du centre aquatique. Même s’il nous reste encore un petit peu de travaux, nous passons à une 
phase opérationnelle avant son ouverture. 
 
Cette délibération concerne le règlement intérieur, comme dans chaque équipement, chaque structure, il 
est nécessaire d’avoir un règlement intérieur. Je voudrais vraiment remercier tous nos services pour tout le 
travail qu’ils ont pu faire au cours de ces dernières années et puis surtout aussi sur tout ce travail pour 
ouvrir l’équipement. Le règlement intérieur a été travaillé en concertation, concertation avec… en interne et 
puis aussi avec… il a été présenté devant la commission, le comité hygiène, sécurité et conditions de travail 
et comité technique commun et il a eu à chaque fois un avis favorable. 
Donc il vous est proposé d’approuver ce règlement intérieure t d’autoriser notre Président à le signer. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci Michel. Est-ce qu’il y a des questions sur le règlement intérieur des piscines ? Enfin de la piscine, en 
l’occurrence, de Balsan’éo ? Pas de questions. On vote : est-ce qu’il y aurait des oppositions ou des 
abstentions ? Non, c’est assez unanime comme question le règlement intérieur, donc unanimité, on vous 
laisse faire le pointage. Merci. 

Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés.  
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6 BALSAN'ÉO : PLAN D'ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DES SECOURS 

La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole s’est engagée dans un ambitieux projet de 

complexe aquatique communautaire à vocations sportive, ludique, de loisirs et bien-être, Balsan’éo. 

Considérant que Châteauroux Métropole, propriétaire de l’équipement, met à disposition des usagers 

l’ensemble de la structure et qu’il appartient au Président de Châteauroux Métropole d’en assurer la 

sécurité, il y a lieu par conséquent de réglementer l’accès et l’utilisation du complexe aquatique Balsan’éo. 

En plus du règlement intérieur, l’élaboration du plan d’organisation de la surveillance et des secours (POSS) 

est une obligation légale pour chaque gestionnaire de piscine. 

La présente délibération a pour objet de présenter le POSS du complexe aquatique Balsan’éo. 

Le Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du 19 mars 2021 et le Comité technique 

commun du 8 avril 2021 ont donné un avis favorable concernant ce projet de règlement. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d’approuver le projet de POSS, applicable au sein du complexe aquatique Balsan’éo, tel que présenté, 
avec effet à compter du 1er juin 2021, 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents y afférents. 
 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

12 avril 2021 favorable 

Le Rapporteur : Michel GEORJON 

Mme FAURE : 
 
La commission se serait tenue, je ne serais pas intervenue. Parce que d’abord je trouve que ce travail était 
sans doute très important pour anticiper le, le risque, les risques qu’il y a dans tout cet équipement qui est 
géant. Mais en lisant, à la page 10, il y a un mot qui m’a… que je n’ai pas vraiment bien perçu et c’est le mot 
« hôtesse » pour la salle des soins. D’une part, il est inconnu de la nomenclature des métiers de la Fonction 
publique territoriale et, d’autre part, le qualificatif de cette expression est chargé de stéréotypes sexistes 
issus du poids des mentalités, destinant le rôle des femmes au soin du corps, au confort, à l’accueil, au titre 
de facultés dites « naturelles ». De plus, ce terme étant employé à l’endroit même et unique du service soin 
de confort, renforce l’idée d’une forme de servilité et de soumission. Je considère qu’une autre appellation 
doit être trouvée et pourrait être « agent d’accueil » ou « agent aide soignant », parce que ça va être son 
travail de préparer les salles. 
 
M. GEORJON : 
 
Je peux répondre, page 10, effectivement page 10 c’est marqué : « hôtesse salle de soins ». donc on a 
recruté deux femmes, donc c’est sûrement pour ça qu’il a été mis « hôtesse ». Alors après on peut mettre le 
mieux qu’on veut, mais ce sont… leur rôle c’est d’accueillir, c’est d’accueillir les personnes qui viendront en 
balnéo, voilà, donc… 
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M. le PRESIDENT : 
 
« Personnel d’accueil », c’est ça ? 
 
M. GEORJON : 
 
« Personnel d’accueil dans la balnéo », voilà, mais c’est… 
 
M. le PRESIDENT : 
 
« Agent d’accueil salle de soins ». 
 
M. GEORJON : 
 
C’est pour la balnéo, on met « personnel d’accueil pour la balnéo ». 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Tout le monde est d’accord pour « personnel d’accueil » à la place là ? On fait la modification ? Il n’y a pas 
d’opposition ? Avec cette modification est-ce qu’il y a des oppositions ou des abstentions ? Il n’y en aura 
pas ? Voilà, à l’unanimité avec la modification apportée. OK, merci beaucoup. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés.  
 
 

7 BALSAN'ÉO : TARIFS POUR L'ANNÉE 2021 

La Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole s’est engagée dans un ambitieux projet de 

complexe aquatique communautaire à vocations sportive, ludique, de loisirs et bien-être. 

Construit au sein d’un environnement de qualité, sur le site de Balsan, un quartier en plein essor, cet 

équipement est un réel outil d’attractivité et de développement de notre territoire, dont l’ouverture est 

très attendue par l’ensemble des Indriens. 

Le nouveau complexe aquatique, Balsan’éo, s’adresse à l’ensemble de la population, en termes d’âges et de 

types de demandes d’activités (scolaires, sportifs, seniors, familles, personnes en situation de handicap, 

etc…). 

En effet, outre des bassins sportifs et d’apprentissage de la natation, ainsi qu’un bassin ludique et un 

espace extérieur (avec bassin et pentagliss), c’est un espace bien-être et détente (sauna, hammam, …) qui 

viendra compléter cet équipement, se présentant d’ores et déjà comme un levier pour le tourisme local. 

La présente délibération a pour objet d’exposer l’ensemble des tarifs applicables au sein de la structure et 

d’en définir les modalités d’application. Un tarif d’entrée préférentiel pour les habitants de l’agglomération 

est proposé pour chacune des catégories. 

L’ensemble des tarifs vous est présenté en annexe. 
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Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver la grille tarifaire applicable à Balsan’éo pour l’année 
2021, telle que présentée, ainsi que les différentes modalités accompagnant cette grille. 

 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

12 avril 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 12 avril 2021  favorable 

Le Rapporteur : Michel GEORJON 

M. GEORJON : 
 
On est obligés de voter tous ces tarifs, ce qui est normal, mais tout, tout ce grand catalogue il y en a qui 
serviront très peu, donc ils ne seront pas forcément tous, tous affichés dans nos plaquettes mais seront sur 
notre site internet. 
 
Alors comment on a construit ? Parce que c’est important comment on a construit nos tarifs. Déjà, le 
premier qui est, qui est l’entrée adultes au centre aquatique, hors espace bien-être, est un tarif similaire à 
celui de la piscine à vagues. C’était notre engagement dès le départ, on sera à un tarif à 5 euros pour 4,95 
euros aujourd’hui à la piscine à vagues, mais avec beaucoup de, d’activités en plus, un bassin de 25 m x 25 
m, un bassin ludique et un espace extérieur. Ça, c’est le tarif individuel.  
 
Alors après avec des tarifs réduits pour certaines… pour les, les enfants de 4-17 ans, les étudiants, les 
demandeurs d’emploi et les bénéficiaires de minimas sociaux et personnes en situation de handicap. 
Ensuite, on aura des cartes 10 entrées. Donc ça c’est l’entrée individuelle. Après on est partis sur des 
entrées par pass, donc des abonnements mensuels, qui permettront… on aura quatre types de pass :  

- Un pass accès piscine ; 
- Un pass accès piscine + activités aquatiques, gym aquatique ; 
- Un pass accès bien-être + piscine ; 
- Et puis un pass tout accès. 

Ça, c’est le tarif que l’on trouve, enfin les pas que l’on trouve dans tous les centres aquatiques.  
 
Et puis après on a un certain nombre de tarifs pour des anniversaires, pour des leçons, pour les soirées 
thématiques, ça, on un tas de tarifs. On a un tarif pour l’accès individuel bien-être, donc qui sera à 15 euros. 
Quand on a fait du, du benchmarking on se retrouve dans la moyenne de ce que l’on peut rencontrer en 
région et hors région.  
 
Et puis après on a des tarifs pour les activités aquatiques, quelqu’un qui veut aller faire de l’aquabike, 
quelqu’un qui… des activités (inaudible 00.38.28), voilà, on a tout un tas de tarifs là-dessus. 
 
Et puis ensuite on a des tarifs pour la location de la salle polyvalente, pour les associations sportives et pour 
les entreprises et comités d’entreprise. 
 
Voilà donc tous les tarifs que l’on a, que… on a fait beaucoup de benchmarking et on se situe vraiment dans, 
dans la moyenne, dans la moyenne. Donc il vous proposé d’approuver cette grille tarifaire. 
 
Mme FAURE : 
 
Oui, tous les tarifs de Balsan’éo restent de même ordre de prix que ceux déjà pratiqués pour les activités 
aquatiques à la piscine de Belle Isle, exceptés certains abonnements qui subissent une augmentation un 
peu plus conséquente. On peut donc souhaiter que cela permettre de développer l’apprentissage de la 
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natation pour les enfants de l’agglomération, puisque ce nouvel équipement aquatique le permet. 
 
Ceci étant, quand on regarde la diversité des modes d’accès en termes d’abonnement, de cumul d’activités 
et de modes de paiement, on constate qu’il ne va pas être facile pour une famille de prévoir un budget 
sports et loisirs. Au-delà des simples activités aquatiques, l’équipement doit corrélativement proposer des 
prestations qu’on peut qualifier de « bien-être », dès lors qu’elles seront à disposition, qui ne rêverait pas de 
pouvoir y accéder ? Mais on s’aperçoit que les tarifs et abonnements représentent des sommes qu’il n’est 
pas aisé de dégager dans un budget familial moyen. De même, pour ceux qui ne peuvent pas partir en 
vacances, et chaque année la situation s’aggrave. L’accès des enfants et d’une famille à l’équipement de 
manière régulière peut vite représenter une somme d’argent mensuelle difficile à trouver. C’est (inaudible 
00.40.22) au regard de l’investissement que représente ce centre aquatique et ces équipements. Car malgré 
les aides possibles de la CAF et d’œuvres sociales diverses, il ne faut pas oublier que notre département est 
de ceux qui ont des ménages avec des revenus moyens très faibles. Et cela sans compter la crise sanitaire 
qui ne va pas arranger la situation, ni la réforme annoncée de l’assurance chômage destinée à abaisser les 
indemnités des privés d’emploi. Il me paraît d’ailleurs indispensable de divulguer davantage les soutiens 
possibles, afin que l’accès à cette piscine profite au plus grand nombre et notamment aux enfants. 
 
Alors, oui, du bien-être nombre de nos concitoyens en rêvent, mais trop d’entre eux ne peuvent se le payer, 
l’accès aux activités connexes à l’activité aquatique risque d’être réservé à une partie limitée de la 
population de l’agglomération qui en aura les moyens. Au risque donc, une nouvelle fois, d’assister à une 
ségrégation par l’argent. Je crains toujours — comme je, je m’en suis déjà exprimée lors du rapport sur, de 
la Chambre régionale des comptes — que les dépenses de fonctionnement d’un tel équipement aient des 
effets très lourds financièrement et qu’ultérieurement on nous demande de faire des choix douloureux 
pour le service public et la population. En l’état je m’abstiendrai sur ces propositions de tarifs. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Merci. D’autres interventions ? Je n’en vois pas. Je vous propose qu’on passe au vote. Parfait : 50 pour, 2 
abstentions. Merci. 

Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés. 2 abstentions (Mme Danielle FAURE, M. Maxime 
GOURRU).  
 
 

8 
CONSTRUCTION DU CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE BALSAN'ÉO : ACTE MODIFICATIF 
N°13 AU MARCHÉ PUBLIC DE PERFORMANCE M17-021AGG AVEC LA SOCIÉTÉ GUIGNARD  

Dans le cadre de la construction du centre aquatique communautaire Balsan’eo par l’entreprise Guignard, 
de nouvelles modifications doivent intervenir afin de prendre en compte les points suivants : 

- Mise en place de barrière et portail en cour de service :    2 470,66 € HT 

- Traitement des murets émergents du bassin ludique :  27 275,00 € HT 

- Ajout de disques acoustiques : 10 283,20 € HT 

- Branchements complémentaires pour machine à laver :      631,67 € HT 

- Autonomie électrique de la cafétéria :   6 182,84 € HT 

- Frais covid : 15 335,04 € HT 

- Ajustement par cadre métallique dans les gradins :    6 561,77 € HT 

- Prise en compte des cheminements PMR : 16 617,64 € HT 

- Adjonction de VMC dans la régie et TGBT :   7 708,67 € HT 

Soit un montant global pour l’acte modificatif n°13 de 93 066,49 € HT, portant le marché à un montant total 
de 30 281 823,62 € HT (soit 36 338 188,34 € TTC). L’augmentation du coût de construction est de 8,28 % 
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par rapport au montant initial du marché de travaux. 

Vu le marché M17-021AGG conclu avec la société Guignard relatif à la construction d’un centre aquatique 
communautaire Balsan’eo, 

Vu le projet d’acte modificatif n° 13 joint en annexe, 

Vu la délibération n°2018-22 du 15 février 2018 autorisant le Président à signer le contrat, 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et le décret n°2016-360 du 25 
mars 2016 relatif aux marchés publics,  

Vu le procès-verbal de la Commission d’appel d’offres en date du 6 avril 2021, 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  
- d’approuver les termes de l’acte modificatif n°13 à intervenir entre Châteauroux Métropole et la société 

Guignard, 

- d’autoriser le Président, ou son représentant par délégation de signature le Directeur Général des 

Services, à signer cet acte modificatif n°13 et à faire appliquer toutes ses dispositions. 

 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

12 avril 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 12 avril 2021  favorable 

Le Rapporteur : Michel GEORJON 

M. le PRESIDENT : 
 
Y a-t-il des questions ? Je vous propose de passer au vote. 45 voix pour, 1 voix contre, 5 abstentions. Merci. 

Le dossier est approuvé à la majorité des votes exprimés. 5 abstentions (Mme Danielle DUPRE-SEGOT + 
pouvoir de M. Bruno PALLEAU, Mme Valérie LEGRESY, M. Jean-Michel FORT, Mme Danielle FAURE) ; 
1 contre (M. Maxime GOURRU).  
 
M. le PRESIDENT : 
 
Avant de passer au 9, on va revenir au 4. Parce qu’en fait il y a un souci, il faut que je vous fasse revoter 
différemment parce que la délibération sur le pacte de gouvernance elle se termine par : « Après avoir 
délibéré le conseil communautaire est invité à se prononcer sur l’élaboration d’un pacte de gouvernance au 
sein de la communauté d’agglomération ». Donc là je vous ai proposé de décider que l’on ne ferait pas de 
pacte de gouvernance, simplement il faut voter le fait que l’on ne fasse pas de pacte de gouvernance. Donc 
on va vous ouvrir le vote sur le point n°4, il faut voter pour le fait qu’on n’en fasse pas. Parfait, 50 pour et 2 
abstentions, merci 
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9 CRÉATION D'UN FONDS DE CONCOURS POUR LA MISE EN ACCESSIBILITÉ DES POINTS D'ARRÊT 

Vu l’article L. 5216-6 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles D. 1112-1 à D. 1112-24 du Code des transports ; 

Vu la délibération du conseil communautaire du 11 octobre 2011 approuvant le schéma directeur 

d’accessibilité des services de transports de l’agglomération castelroussine ; 

Considérant la nécessité pour les communes, en leur qualité de gestionnaire de voirie, d’assurer une 

accessibilité intégrale des points d’arrêts relevant de leur domanialité. 

Dans une démarche relevant en premier lieu de l’amélioration de la qualité du service rendu aux usagers 

des réseaux de transports collectifs, mais également dans un souci de solidarité financière avec ses 

communes membres, la Communauté d’Agglomération de Châteauroux Métropole souhaite développer 

une politique incitative en faveur de l’accessibilité intégrale des points d’arrêt sur le territoire 

communautaire et propose d’instaurer un dispositif de fonds de concours spécifique. 

Sont éligibles au présent dispositif l’ensemble des communes membres de la communauté 

d’agglomération. 

La durée de validité de ce dispositif destiné à la mise en accessibilité des arrêts de bus est limitée aux 

exercices 2021, 2022 et 2023. 

Le montant total alloué au dispositif est évalué à 157 500 € sur cette période 2021-2023. 

Il est proposé au Conseil communautaire d’approuver les termes du projet de règlement portant création 

d’un fonds de concours pour la mise en accessibilité des points d’arrêt. 

 

Avis de commission(s): 

Commission finances et affaires générales  12 avril 2021 favorable 

Le Rapporteur : Philippe SIMONET 

M. le PRESIDENT : 
 
C’est l’une de nos problématiques sur la commune de Diors, des discussions à l’initiative de notre collègue 
Baron et de la volonté, pour le coup, d’accélérer la mise aux normes et de donner un petit coup de main de 
l’agglomération aux communes pour que l’on puisse finir rapidement le plan de mise en accessibilité. Est-ce 
qu’il y a des discussions sur ce sujet ? On peut passer au vote. Unanimité, merci. 
 
Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés.  
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10 

AVENANT N°1 À LA CONVENTION MULTIPARTENARIALE RELATIVE À L'EXPLOITATION ET AU 
FINANCEMENT DE LA CENTRALE RÉGIONALE D'INFORMATION MULTIMODALE(ANNULE ET 
REMPLACE LA DÉLIBÉRATION N°2020-304 DU 17-12-2020 ET PORTANT MODIFICATION DU 
MONTANT DE LA CHARGE D'EXPLOITATION, DES PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES ET 
PROROGEANT LE MARCHÉ INITIAL POUR 3 MOIS) 

Les autorités organisatrices de la mobilité de la Région Centre-Val de Loire ont mis en place, dès 2010, la 
centrale régionale d’information multimodale jv-malin.fr permettant de diffuser de l’information sur les 
différents moyens de transport disponibles dans ce périmètre géographique régional. 

La centrale d’information multimodale a pour vocation de mettre en cohérence et en complémentarité 
l’offre commerciale des différents réseaux, diffuser une information personnalisée et fiable sur les 
modalités et les conditions du déplacement, et enfin permettre la planification de trajets (moteur de 
recherche et de calcul d’itinéraires, coûts du trajet, réservations en ligne ou renvoi vers des centrales de 
réservations téléphoniques si nécessaire, ...). 

L’objectif affiché étant de développer l’usage des transports collectifs pour offrir de réelles alternatives 
et/ou complémentarités à la voiture particulière. 

L’avenant n°1 a pour objet premier d’acter l’intégration de la ville d’Amboise à la convention 
multipartenariale, dont la version actuellement en vigueur regroupe la Région Centre-Val de Loire, maître 
d’ouvrage du projet, et 12 autorités organisatrices de la mobilité urbaine : le syndicat Agglobus (Bourges), 
la ville de Vierzon, Chartres Métropole, la ville de Nogent-le-Rotrou, Châteauroux Métropole, la 
Communauté de Communes du pays d’Issoudun, le syndicat des Mobilités de Touraine (Tours), la 
Communauté d’Agglomération de Blois, la Communauté d’Agglomération « Territoires Vendômois », 
Orléans Métropole et la Communauté d’Agglomération Montargoise et Rives du Loing. 

En outre, l’avenant n°1 vise également à répartir les coûts d’intégration des données des transports de l’Ile-
de-France et du covoiturage entre les différents partenaires selon la clé de répartition définie dans la 
convention initiale, à savoir 67% à la charge de la Région et les 33 % restants répartis entre les autorités 
organisatrices de la mobilité urbaine au prorata de leurs populations légales INSEE (données 2014), soit 
5,86 % à la charge de Châteauroux Métropole après intégration de la ville d’Amboise. 

La levée de l’option « intégration du covoiturage », qui permet l’affichage des résultats de recherches des 
plateformes de covoiturage à la centrale jv-malin, se traduit par une participation financière 
supplémentaire de Châteauroux Métropole de 905,79 € TTC en 2021. 

L’intégration des données des services de transport de l’Ile-de-France aux résultats de recherches, qui 
faisait également l’objet d’une option activable dans la convention initiale, implique une charge 
d’investissement supplémentaire de 418,05 € TTC en 2021, ainsi qu’une charge d’exploitation 
supplémentaire de 331,40 € TTC en 2022. 

L’avenant n°1 intègre également une prolongation du marché actuel d’une durée de 3 mois pour permettre 
une transmission plus aboutie avec le futur titulaire du marché, dont la date de démarrage des prestations 
est décalée d’autant. Le coût de cette prolongation s’élève à 46 531,20 € TTC, dont 900,58 € TTC à la charge 
de Châteauroux Métropole. 

Enfin, pour assurer la transition et la continuité de service, l’avenant n°1 est mis à profit pour activer la 
clause de réversibilité du marché. Cette clause, d’un coût total de 23 774,40 € TTC dont 460,14€ TTC à la 
charge de Châteauroux Métropole, engage le prestataire actuel à fournir une documentation technique et 
fonctionnelle complète au nouveau titulaire du marché. 
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Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer l’avenant n°1 à la convention multipartenariale 
pluriannuelle, 

- d'imputer les participations financières correspondantes au budget annexe « Transports Urbains » de la 
communauté d'Agglomération Châteauroux Métropole. 

 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

12 avril 2021 favorable 

Commission finances et affaires générales 12 avril 2021  favorable 

Le Rapporteur : Marc FLEURET 

M. le PRESIDENT : 
 
Des questions ? On prend en compte l’erreur de calcul qui était faite par la Région, c’est la Région qui avait 
fait une erreur et qui nous a envoyé le document, ça ne vient pas de chez nous. Il n’y aura pas d’opposition, 
pas d’abstention ? Ce sera l’unanimité ? Merci. 

Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés.  
 
 

11 
ENGAGEMENT DE CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE DANS LA MISE EN ŒUVRE D'UN SYSTÈME DE 
COTATION DE LA DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL EN LIEN AVEC LE PLAN PARTENARIAL DE 
GESTION DE LA DEMANDE ET D'INFORMATION DES DEMANDEURS (PPGDID) 

La loi ELAN n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 rend obligatoire la mise en place d’un système de cotation 
de la demande de logement social sur le territoire des EPCI tenus de se doter d’un PLH ou ayant la 
compétence en matière d'habitat et au moins un quartier prioritaire de la politique de la ville. 

La cotation de la demande consiste à définir une série de critères d’appréciation de la demande et à leur 
appliquer une pondération afin de : 

- renforcer la transparence de la procédure d’attribution,  

- favoriser l’égalité de traitement et des chances visant un accès équitable au logement social pour 
tous les demandeurs,  

- concilier la mise en œuvre du droit au logement et la recherche de mixité sociale à travers une 
cotation adaptée aux enjeux du territoire.  

Le décret n° 2019-1378 du 17 décembre 2019 détermine les modalités de mise en œuvre de ce système de 
cotation et fixe l’échéance au 1er septembre 2021. 

D’ici là, il s’agit de : 

- 1.1. Réaliser une analyse fine de la demande de logement 

- 1.2 Clarifier les priorités des acteurs des acteurs des attributions 

- 1.3 Partager les objectifs de la politique d’attribution 

- 1.4 Mettre à plat le dispositif local de gestion de la demande 
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- 2.1 Choisir l’outil de mise en œuvre de la cotation 

- 2.2 Déterminer les critères et leurs pondérations, l’impact des refus 

- 2.3 Préciser les modalités de fiabilisation de la cotation 

- 2.4 Clarifier la place de la cotation dans le processus d’attribution 

- 3.1 Préciser les modalités d’information des demandeurs 

- 3.2 Organiser le pilotage, le suivi et l’évaluation 

- 3.3 Tester le dispositif puis le mettre en place en prévoyant une phase d’expérimentation 

Afin d’aboutir à un système de cotation partagé par tous, l’EPCI associera étroitement les communes 
membres, les bailleurs sociaux, Action Logement services, l’ensemble des réservataires, l’ADIL, voire les 
représentants locaux des associations siégeant à la CIL.  

Le système de cotation relève de la responsabilité des EPCI, chefs de file de la réforme des attributions et il 
est à inscrire dans le Plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d'information des 
demandeurs (PPGDID), dans le cadre d'une révision de celui-ci quand l’EPCI l’a déjà adopté, ou d'une 
adoption si l'EPCI n'y avait pas encore procédé.  

Le PPGDID définit des orientations destinées à satisfaire le droit à l’information sur le territoire et à assurer 
la gestion partagée de la demande en fonction des besoins en logement social et des circonstances locales.  

Il est établi pour une durée de 6 ans.  

C’est le PPGDID qui doit préciser le principe et les modalités de la cotation, notamment les critères choisis 
et leur pondération, ainsi que les conditions dans lesquelles le refus d'un logement adapté aux besoins et 
aux capacités du demandeur peut modifier la cotation de sa demande.  

La procédure d’adoption de la cotation est donc intimement liée à celle du PPGDID qui est 
réglementairement encadrée. 

Pour Châteauroux Métropole, la procédure liée au PPGDID a été engagée par délibération 2015-265 du 18 
décembre 2015 (PPGDID rendu obligatoire par la Loi ALUR du 24 mars 2014 pour tout EPCI doté d’un 
Programme Local de l’Habitat (PLH) exécutoire).  

Le Plan qu’il conviendra d’approuver devra intégrer un volet cotation de la demande pour répondre aux 
évolutions introduites par la loi ELAN. 

La présente délibération vise à étendre le champ de réflexion du Plan à la cotation de la demande pour 
laquelle l’Etat produira un Porter à connaissance spécifique et complémentaire dans un délai de 3 mois 
suivant cette délibération. 

Au delà de la cotation, c’est donc bien l’ensemble du PPGDID qu’il s’agira de faire aboutir à l’échéance du 
1er septembre. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

- d’approuver l’intégration du volet cotation dans la procédure d’élaboration du PPGDID à poursuivre ; 

- de viser l’échéance réglementaire du 1er septembre pour sa mise en œuvre opérationnelle ; 

- d’engager les réflexions autour du choix d’un système de cotation et son contenu (critères, pondérations, 
…) ; 

- de s’appuyer sur le Porter à connaissance (PAC) de l’Etat pour construire ce système de manière 
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consensuelle et adaptée aux enjeux de peuplement du territoire ; 

- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération.

 

Avis de commission(s): 

Commission Environnement, Aménagement et Grands 
équipements  

12 avril 2021 favorable 

Le Rapporteur : Danielle DUPRÉ-SÉGOT  

Mme FAURE : 
 
J’ai juste une question : le délai me semble très, très court. Comment pensez-vous que tout va pouvoir être 
fait sur cette période ? 
 
Mme DUPRE-SEGOT : 
 
Effectivement c’est au 1er septembre mais là tout est lancé, on va dire, les groupes de travail, les 
consultations et je pense qu’en travaillant rapidement et beaucoup on devrait y arriver. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Oui, effectivement, ce n’est pas trop, c’est court. 
 
M. CHALMAIN : 
 
Je me posais la question des personnes qui vont devoir être relogées suite à la démolition de leurs 
logements dans le cadre du PLUI. Est-ce que ces personnes vont passer dans ce cadre-là ou vont être 
traitées de façon différente ? 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Elles seront traitées de manière différente, là il y a vraiment un accompagnement anticipé, personne par 
personne, elles sont largement prioritaires. On a un quota de logements qui est réservé par anticipation 
pour elles. 
 
Mme DUPRE-SEGOT : 
 
Justement dans les cotations ce critère de relogement est retenu. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Pas d’autres questions ? On peut passer au vote. Merci, unanimité.  

Le dossier est approuvé à l'unanimité des votes exprimés.  
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12 
QUESTION PRÉSENTÉE PAR MME DANIELLE FAURE CONSEILLÈRE COMMUNAUTAIRE 
CONCERNANT L'AVENIR DE L'ENTREPRISE ALVANCE WHEELS 

Monsieur le Président, 

Comme vous le savez, l’entreprise Alvance Wheels, située à DIORS dans notre agglomération, se trouve 
menacée par la faillite de la société financière Greensill, partenaire du groupe GFG Alliance détenant la 
fonderie de DIORS. 

Compte tenu des enjeux économiques et d’emplois, notre agglomération est pleinement concernée par 
cette situation qui impacte prêt de 300 salariés et leurs familles, sans compter tous les emplois induits. 

De plus, les donneurs d’ordres que sont PSA et RENAULT-NISSAN, constructeurs automobiles français, très 
largement aidés financièrement par le gouvernement, semblent vouloir recourir à des fonderies hors de 
France alors que les salariés de la fonderie de DIORS ont un savoir-faire indéniable et que cette production 
industrielle locale évite les transports faisant le tour du monde !   

Cette entreprise est aussi la dernière en France à produire des jantes aluminium automobile. Des 
promesses d’investissements pour moderniser l’outil industriel avaient été formulées en 2014 et en 2018.  

Je souhaite donc connaitre, dans le cadre des prérogatives de l’agglomération, quelles initiatives vous 
comptez entreprendre ou que vous avez déjà entreprises, en vue de sauver et pérenniser cette activité 
industrielle structurante pour notre territoire et la vie de ses habitants. 

Comptant sur l’attention que vous porterez à cette situation et dans l’attente de votre réponse au conseil 
communautaire, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 

Le Rapporteur : Danielle FAURE 

Mme FAURE : 
 
Tout le monde a lu la question, je voulais seulement vous demander quelles étaient les démarches que vous 
aviez entreprises ou que vous allez entreprendre. Mais on sait maintenant que vous avez interpellé le 
Ministre de l’Economie et on va vous écouter. Mais c’est vrai que c’est une question très grave, parce que ce 
sont quand même 287 salariés qui sont en cause et derrière 800 fournisseurs, donc d’autres emplois 
derrière. Alors que l’on sait que cette entreprise peut encore produire et peut-être dans de meilleures 
conditions que les roues faites dans les autres pays où c’était au moins-disant social. Et puis la 
réglementation environnementale n’est pas la même non plus. Chez nous, je pense que l’on doit soutenir 
cette entreprise qui a du savoir-faire et qui est la dernière à fabriquer des jantes en France, alors que 1 500 
000 véhicules sont fabriqués en France et que notre entreprise de Diors n’en équipe que 200 000. Il y a 
donc une marge importante et je voudrais bien savoir ce que le ministre vous propose. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Alors effectivement la situation est très délicate, vous l’avez expliquée dans votre question. L’origine du 
problème vient de l’effondrement, la faillite de la société financière Greensill qui alimentait chaque mois les 
entreprises du groupe GFG Alliance de Monsieur Gupta, qui a des activités déficitaires et qui a besoin, 
chaque mois, effectivement, d’un partenaire financier. Ce partenaire financier n’étant plus présent, il va 
essayer d’en trouver un autre, c’est compliqué aujourd’hui de trouver un partenaire financier, c’est 
quasiment mission impossible. La première fois c’était une déclaration de cessation de paiement pour les 
trois sociétés du groupe Alvance, avec Alliance Aluminium Wheels et les Fonderies du Poitou, fonderie alu 
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et fonderie fonte, les trois sociétés qui sont rattachées à Alvance. Et vous avez aussi en parallèle, à côté, une 
fonderie à Dunkerque, donc ce que nous a dit tout à l’heure… parce que depuis plus de deux semaines, 
maintenant près de trois semaines, avec Christian Baron, avec le préfet de l’Indre, on intervient quasiment 
tous les jours auprès des deux cabinets des ministres concernés, c’est-à-dire Bruno Le Maire et Agnès 
Pannier-Runacher. Avec des inquiétudes parce que, effectivement, il y a des repreneurs qui se présentent 
mais pas pour les trois sites, ni ceux d’Ingrandes, ni celui de Diors. Tout à l’heure le ministre nous disait qu’il 
avait de bonnes raisons d’être optimiste pour la fonderie d’aluminium de Dunkerque, également pour le 
groupe Ascoval qui est en difficulté, mais que pour la situation des trois entreprises précitées c’était 
beaucoup plus délicat. 
 
Donc, le gouvernement s’engage à apporter les moyens nécessaires pour tenir pendant trois mois, le temps 
d’essayer de trouver un repreneur. Puisque là la difficulté c’est que c’était la cessation de paiement 
immédiate, c’est-à-dire l’éventualité, non pas d’un placement en redressement judiciaire, mais d’une 
liquidation judiciaire sans espoir de reprise. Donc l’engagement du gouvernement c’est de redonner un peu 
d’espoir et de redonner du temps, malgré tout on connaît la situation, on sait qu’aujourd’hui (inaudible 
01.2.11) quand il faudrait être un peu en équilibre de – 100 000 , plutôt 100 – 120 000, donc on est très, 
très loin du seuil de rentabilité.  
 
Et on a parmi nous dans la salle Christine Daguet qui, par ses précédentes fonctions, connaît bien le sujet, et 
la société est passée trois fois à la barre du tribunal ces six dernières années, ces huit dernières années. A 
chaque fois on s’est retrouvé dans la même situation, un repreneur qui s’engageait à investir pour 
moderniser l’appareil de production. Parce qu’aujourd’hui la difficulté c’est ça, c’est que l’entreprise elle est 
vieillissante, que ses outils de production sont anciens et que derrière, la productivité et la qualité de 
production elle n’est pas toujours là non plus. Non pas que les salariés ne sont pas productifs, mais parce 
que l’outil de production est relativement ancien et peut-être plus modernisé. Et même si c’est de 
l’aluminium et quand vous loupez une pièce, vous pouvez refondre et refaire, malgré tout vous perdez du 
temps et si le moule est abimé, vous êtes quasiment certain que, quand vous allez redémouler ce sera 
toujours avec le même défaut que celui que vous aviez. 
 
Donc la situation est difficile parce que les constructeurs ont tendance, vous l’avez souligné, à 
s’approvisionner dans les entreprises étrangères. Vous savez que l’essentiel des voitures ne sont pas 
assembles en France, elles sont assemblées un peu partout sur la planète, que Renault et Peugeot ont 
construit des entreprises flambant neuves ces dernières années à l’étranger, qu’atour de ces entreprises se 
sont situés, se sont installés des fournisseurs, des producteurs de jantes. Et, effectivement, la production 
d’automobiles elle est importante, simplement la part assemblée en France elle est, elle est faible, et qu’il 
n’y a pas de raison que les entreprises qui sont situées sur d’autres, dans d’autres continents, viennent 
chercher des roues à Châteauroux pour les amener dans d’autres continents, alors qu’ils ont des unités de 
production plus proches. Donc l’opportunité ou la… on va dire le, le côté réaliste d’augmenter, de multiplier 
par trois la production sur l’usine de Diors, elle est plus vraisemblable. 
 
Voilà, donc le ministre Bruno Le Maire, tout à l’heure, nous a fait part de sa détermination, il connaît bien le 
dossier, de son engagement, mais il n’était pas d’un optimisme à tout crin. Voilà, donc on va pas dire 
aujourd’hui : « L’entreprise elle est sauvée ». Demain matin, à 9 heures, j’aurai Agnès Pannier-Runacher qui 
va m’appeler pour faire le point sur la situation, la situation aujourd’hui elle est, elle est compliquée. J’ai dit 
tout à l’heure à la presse, avant de rentrer, on l’a dit tous les deux avec Christian Baron, il faut pas faire rêver 
les gens, il y a une vraie attention du gouvernement mais il y a pas aujourd’hui la solution de reprise. Par 
contre, il y a un petit délai supplémentaire, il y a quelques semaines de répit, donc qui peuvent être des 
semaines de repos, mais deux semaines pendant lesquelles il faut que chacun se mobilise pour savoir ce 
qu’on fait, est-ce que l’entreprise elle peut être reprise. A été évoqué dans la presse ces derniers jours la 
création d’un géant de l’aluminium, est-ce que ça peut être intéressant d’avoir cette production de jantes 
dans, dans l’arsenal de ce géant de l’aluminium ? Ou est-ce que vraiment, définitivement, on se dit que c’est 
plus, qu’il n’y a plus d’intérêt de produire des jantes ici, à Châteauroux et qu’il faut reconvertir à autre 
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chose ? 
 
Voilà, donc on va continuer à être attentifs, je vais laisser la parole à Christian. 
 
M. BARON : 
 
(Inaudible – Hors micro – 01.05.22) je n’ai pas grand-chose à rajouter mais je voulais vous remercier pour 
votre implication dans ce dossier. Il a quand même 287 salariés que l’on espère bien essayer de tenir à bout 
de bras pour l’instant J’ai senti dans les propos du ministre que vraiment il s’occupait de ce dossier et que, il 
allait faire bouger les choses. Maintenant, c’est pas (inaudible 01.06.37) 
 
M. le PRESIDENT : 
 
287 salariés, donc 287 familles, et comme le dit Christian Baron il y a aussi le lien avec ex-Montupet 
(inaudible 01.06.47) puisque les locaux à (inaudible 01.06.50) ça veut dire qu’il y aussi des loyers et donc 
une recette dans le bilan de l’entreprise (inaudible 01.06.55). Donc il faut pas qu’aussi, par ricochet, il y ait 
des impacts, pas uniquement que pour les sous-traitants ou les fournisseurs, mais également sur le 
propriétaire des bâtiments qui a l’entreprise d’à côté et qui est aussi dans le secteur de l’automobile et qui, 
lui aussi, même si en ce moment elle a connu pire mais elle a connu beaucoup mieux aussi. 
 
Voilà, donc situation difficile, il faut être attentif. On a connu beaucoup de reconversions ces dernières 
années, tant industrielles que militaires sur le territoire, c’est ce que je disais tout à l’heure au ministre. Et je 
dis qu’il faut faire attention au désespoir que ça peut créer dans la population. Parce que la présence des 
Gilets jaunes, et on lui a dit, samedi leur réapparition à (inaudible 01.07.33), c’est pas complètement 
anodin. On a voulu vraiment insister là-dessus pour que le gouvernement soit vraiment sensible à cette 
situation-là. Le fait qu’on évoque les Gilets jaunes, on a vu que ça avait marqué son attention parce qu’il 
nous a reposé la question derrière, de connaître leurs revendications et tout ça. 
Madame Faure vous voulez rajouter quelque chose. 
 
Mme FAURE : 
 
Oui, je veux juste rajouter quelque chose. Il y a quand même quelque chose d’intéressant pour le ministre, 
puisque Renault, l’Etat est actionnaire, donc ils peuvent leur exiger une production supplémentaire. Si on 
veut garder ce, cette industrie, je pense que là il a les moyens d’intervenir. Quant aux investissements, les 
promesses ont été faites par tous les repreneurs d’avant et il y a jamais, ça n’a pas abouti. Il n’y a eu que 600 
000, je crois, euros d’investis, enfin c’était plutôt des coups de peinture que de l’investissement. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
C’est pas à la hauteur des attentes, c’est sûr. 
 
Mme FAURE : 
 
Donc, je pense que… en plus Renault vient de recevoir 5 milliards, il en a eu d’autres avant, PSA aussi, ils ont 
aussi des fonds européens, ils perçoivent tout ça. Donc on peut… je pense que le ministre il peut avoir des 
exigences. Et là on doit tous appuyer dans ce sens-là pour que cette entreprise elle, elle reste sur notre 
territoire, enfin, on en a besoin quoi, il y a… Et puis ça va au-delà de notre pays, donc il faut… En plus je 
pense qu’elle a une, une situation géographique intéressante : on a une voie ferrée à côté, on peut 
expédier, il y a des éléments, des atouts quoi, il faut absolument les appuyer. 
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M. le PRESIDENT : 
 
Avec Catherine Dupont, il y a quelques mois on a réuni toutes les entreprises du secteur de l’automobile, 
pour faire le point sur la situation. Et vous savez ce qu’elles nous disent les entreprises du secteur de 
l’automobile ? Qu’elles sont inquiètes de la fermeture de l’usine de Flins, puisqu’en fait, je le disais tout à 
l’heure, je l’ai laissé entendre tout à l’heure, une entreprise d’assemblage automobile, en fait c’est ça, les 
constructeurs ils assemblent des pièces qui sont fabriquées un peu partout chez les sous-traitants. Les usine 
d’assemblage elles s’alimentent sur des sous-traitants, des fournisseurs qui sont dans un rayon, on va dire, 
de 150, 200 kilomètres de Tours. Et nous, l’essentiel de nos entreprises ici, qui sont dans le secteur de 
l’automobile, travaillent pour l’usine de Flins. Et quand Flins va fermer pour être transformée en centre de 
construction ou de dépollution des véhicules, nous on va plus fournir de pièces là-bas. Donc, c’est pas 
qu’une entreprise, je pense, qui va souffrir dans le domaine de l’automobile sur notre secteur. Parce que les 
autres usines d’assemblage en France elles ont leurs propres autres fournisseurs, elles prennent pas les 
nôtres. 
 
Donc voilà, il y a vraiment une attention à avoir au niveau national, en termes d’aménagement du territoire 
et de restructuration industrielle, qui, qui doit être assez fine pour que derrière on sauve des territoires 
comme le nôtre. Parce que quand on décide d’une fermeture à Flins, ça n’a pas qu’un impact à Flins. 
Philippe Simonet. 
 
M. SIMONET : 
 
Oui, on a aussi quelques bonnes nouvelles puisqu’on attend, on attend des créations d’emplois dans le 
domaine logistique avec ID Logistics. Et on peut peut-être imaginer que pour les salariés de, de… on peut 
peut-être imaginer que le sérieux de Alvance Wheels soit pris à hauteur pour ces emplois-là. 
 
M. le PRESIDENT : 
 
Alors ça on y croit assez parce que pour avoir assisté — et encore c’est le, la semaine dernière, toujours avec 
Catherine Dupont et avec Henri Balsan —, justement à, à des discussions avec des entreprises qui sont dans 
le secteur de la logistique et qui ont besoin de recruter. Leur public prioritaire c’est, paradoxalement et 
contrairement à ce qu’on pourrait imaginer et croire, c’est pas forcément ceux qui ont une formation de 
logistique, c’est plutôt des gens en reconversion qu’ils forment spécifiquement à l’outil qu’ils ont dans la 
machine. La logistique c’est un secteur qui évolue beaucoup, qui, qui se machinise et qui se numérise 
beaucoup. Et un des atouts de notre territoire — c’est paradoxal, ça peut, ça peut être mal pris — c’est 
d’avoir justement des personnels qui soient à la recherche d’un nouvel emploi, d’une reconversion. Et 
l’attention (inaudible 01.11.42) de logistique, clairement, et d’autres avec lesquelles on est en train de 
travailler, c’est de se dire : « Voilà, si on vous choisit vous, votre territoire plutôt qu’un territoire d’une plus 
grande agglomération, c’est parce que vous avez un vivier de personnels à, à employer, certainement à 
former et à reconvertir, mais au moins vous avez un vivier de personnels à employer ». 
 
Donc aujourd’hui, les bases logistiques qui s’installent aux portes de Paris, qui sont entre Orléans et Paris, 
l’Ile-de-France, leur principale difficulté c’est d’avoir du personnel. Parce qu’ils ont un peu épuisé les sources 
de personnels disponibles sur ces territoires-là. Pour nous c’est encore une chance de, d’avoir, je dis « une 
chance » mais perdre son emploi c’est jamais une chance, mais avoir l’opportunité d’en retrouver un c’est 
une chance. Il y a eu des plans… Issoudun, rappelez-vous, Vivarte c’est pas si vieux que ça, ça date de moins 
d’un an, c’était à l’été de l’année dernière. La Halle aux vêtements a été, pour l’essentiel, sauvée avec le 
groupe Beaumanoir et l’entreprise C-log. Et on a eu le témoignage de Benoît Garçon qui est le, le patron de 
l’entreprise C-log, donc l’entreprise qui a repris la Halle aux vêtements, bah lui il est très content 
aujourd’hui. Il a vraiment voulu saluer… la semaine dernière il témoignait dans une visioconférence qu’on 
avait avec une autre entreprise qui pourrait venir s’installer sur notre territoire. Et il disait : « Moi, j’ai 
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vraiment été, déjà séduit par le territoire, c’était un entrepôt qu’on ne devait pas reprendre, on est venus le 
visiter, on a été séduits, on l’a repris et on a été véritablement conquis par l’attachement du personnel à 
l’entreprise, l’implication du personnel ». Et il a été dithyrambique auprès des autres investisseurs en 
disant : « Moi, ça serait à refaire je le referais aujourd’hui avec tout autant d’enthousiasme que je l’ai fait 
l’année dernière, parce qu’on a la chance, sur ce territoire, d’avoir des gens qui sont volontaires et 
d’avoir… ». Et il y avait des sociétés d’intérim qui étaient là en disant que les pics d’activité elles pouvaient 
répondre. Et franchement c’est la force, enfin… L’entreprise elle est repartie en disant : « Je suis arrivé en 
disant que la difficulté de notre territoire ce serait de trouver du personnel, mais aujourd’hui je m’aperçois 
que c’est plutôt votre force le personnel ». Alors demain s’il faut reconvertir le personnel d’Alliance 
Aluminium Wheels, on le fera. Maintenant, s’ils peuvent continuer à travailler sur une petite production et 
si on peut sauver la production, c’est encore mieux. 
 
Pas d’autre intervention sur le sujet ? On peut clore le débat là-dessus ? 
 
Je vous remercie pour votre présence et cette séance extraordinaire. Bonne soirée. 
 
 
 
 

La séance est levée à 21h15. 
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